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LE MOMENT DE VÉRITÉLE MOMENT DE VÉRITÉLE MOMENT DE VÉRITÉLE MOMENT DE VÉRITÉ POUR LA FRANCE POUR LA FRANCE POUR LA FRANCE POUR LA FRANCE    
    

Garin, le 28.11.2015Garin, le 28.11.2015Garin, le 28.11.2015Garin, le 28.11.2015    
    

Lorsqu’en octobre 1894,Lorsqu’en octobre 1894,Lorsqu’en octobre 1894,Lorsqu’en octobre 1894, le Sultan Abdul Hamid II entreprit la destruction 
systématique du peuple arménien, la France était présente et elle constitua le 
Livre Jaune sur les Affaires Arméniennes, pour témoigner des faits, 
 
Lorsqu’en avril et mai 1909, Lorsqu’en avril et mai 1909, Lorsqu’en avril et mai 1909, Lorsqu’en avril et mai 1909, le gouvernement Jeune Turc entreprit la destruction 
systématique du peuple arménien dans la région d’Adana en Cilicie, la France était 
présente, au point d’essayer d’organiser des sauvetages en mer, 
 
Lorsqu’au début de l’année 1915Lorsqu’au début de l’année 1915Lorsqu’au début de l’année 1915Lorsqu’au début de l’année 1915, le gouvernement Jeune Turc entreprit la 
solution finale par l’extermination systématique du peuple arménien en Arménie 
Occidentale, la France était présente et par une déclaration officielle de la 
Triple Entente, elle entendait condamner les nouveaux crimes contre l’Humanité 
et la Civilisation, qui étaient en train de se perpétrer contre la population 
arménienne en Arménie, 
 
Lorsque la FranceLorsque la FranceLorsque la FranceLorsque la France engagea des légionnaires arméniens rescapés du génocide, 
pour libérer la Palestine, la Syrie, la Cilicie et s’engagea dans un mandat de 
protection des populations civiles, la France se trouvait du coté des libérateurs 
le 04 août 1920, au moment de la déclaration d’indépendance de la Cilicie,  
 
Lorsque la FranceLorsque la FranceLorsque la FranceLorsque la France le 19 août 1920le 19 août 1920le 19 août 1920le 19 août 1920  représentée par le Général Gouraud, déclara 
que, «La France généreuse se souviendra fièrement qu’elle eut l’honneur de 
confier à des fils d’Arménie un lot de baïonnettes qu’ils manièrent avec 
enthousiasme» la France inclina son drapeau aux morts pour la liberté,  
 
LorsqueLorsqueLorsqueLorsque, comme dernière intervention d’Humanité en direction du peuple arménien 
et de l’Arménie, la France en 1920 membre des puissances alliées, reconnut de 
facto puis de jure, un Etat arménien en Arménie Occidentale, la France s’engagea 
par sa signature d’un traité de paix international dans un processus de 
réhabilitation de l’Arménie Occidentale, 
 
Lorsque le 10 août 1920Lorsque le 10 août 1920Lorsque le 10 août 1920Lorsque le 10 août 1920, la France signa un traité additionnel avec le nouvel 
Etat réaffirmant que les principales puissances alliées y compris la France 
avaient reconnu l’Arménie comme un Etat souverain et indépendant, soucieuse 
d’assurer l’exécution de l’article 93,  la France s’engagea à honorer sa signature 
du traité de Sèvres par décret dans les meilleurs délais, 
    
Pourtant, lorsque la France le 20 octobre 1921Pourtant, lorsque la France le 20 octobre 1921Pourtant, lorsque la France le 20 octobre 1921Pourtant, lorsque la France le 20 octobre 1921, si « généreuse » céda 
arbitrairement aux kémalistes, la Cilicie et la région du Taurus, en signant un 
accord à Angora (le Traité de Lausanne n’existant pas encore), la France 
provoqua le massacre de 18000 Arméniens à Marach et de 15000 Arméniens à 
Hadjin,  



 2 

 
La France par cet acte de renoncement de ses responsabilités « rendit  son 
tablier » et déshonora sa propre armée. 
Elle donna encore, en dépit du droit international, à la Turquie, dans les années 
1938, le district d’Antioche et la province d’Alexandrette, afin de s’assurer de 
son soutien contre l’Allemagne et ses alliés à la veille de la seconde guerre 
mondiale. 
Ce qui conduisit à une forte augmentation du nombre d’Arméniens en Syrie, 98000 
sur l’ensemble du territoire. 
    
Depuis la Cilicie, et l’Arménie OccidentaleDepuis la Cilicie, et l’Arménie OccidentaleDepuis la Cilicie, et l’Arménie OccidentaleDepuis la Cilicie, et l’Arménie Occidentale restent donc de facto des territoires 
occupés par la Turquie, c’est pourquoi, la Turquie ne peut prétexter une violation 
quelconque d’un espace aérien qui de jure ne lui appartient pas. 
 
L’Arménie Occidentale condamne ainsi la destruction du bombardier russe par 
l’armée turque. Les Russes voulant stopper une nouvelle infiltration des 
Islamistes sur Kessab. 
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